
Dialogue . EntreDenis
di Leonardo

(

DDL
)

et DanièleSiboni
(

DS
)

,

avocatsassociéscabinetSimonassociés.

LaQPCquesako
?

DDL : Qu'est-cequecette " Question
prioritairedeconstitutionnalité "

( QPC) quetout
citoyenpeut invoquerdepuisle

i? mars2010 ?

DS
: Dèslorsqu'unedisposition législative

porteatteinteauxdroitset libertésgarantis
par la Constitution

,
toutjusticiablepeut

invoquer soninconstitutionnalité à toutmoment
dela procédure.

DDL
: Concrètement est-cequeje peux

dorénavantcontestermonimpôtsur le revenupar
exemple,

ensoutenantque l

' impôtestinjuste?
DS

: Ouiet non
,

cette "

questionprioritaire
deconstitutionnalité " doitobligatoirement
êtreliée

à unlitige . Il
n'

estpaspossible d

'

agir
directementpourdemander

l

' annulation
d

' uneloi.

DDL
: Sijecomprends bien

,

cetteQPCpourra
êtresoulevée paruncitoyenlorsd

' un
contentieux fiscal.

DS :
Laquestion( QPC )

doitêtresoulevée
devantunejuridictiondepremièreinstance
oud

'

appelquidoitseprononcersansdélai
sur

la transmission de
la QPCauConseil d

' Etat
ou

à la Courdecassation. Elledoitvérifierque
la question présenteuncaractèresérieuxet

qu'ellen' a pasdéjàététranchée parle Conseil
constitutionnel.

DDL
: Ladécisiondetransmettre la

quesDenis
di Leonardotionn' estsusceptible d

' aucunrecours ?

MMDDLet DS : Lesprincipes à invoquerseront
notamment ceuxdenon-discrimination

,

de
la nécessaireintelligibilité et accessibilitédeDenis

di LeonardoDanièleSiboni
.

la Loiet celuidesécurité juridique.

DS :
Encasdetransmission dela question ,

la juridictiondoitenprincipeprononcer un
sursis à statuerjusqu' à

la décision.

DDL
: Dansqueldélai

le Conseil d

' Etatou
la

Courdecassation doitseprononcersurle

renvoidela question auConseil
constitutionnel?

DS : Troismois.

DDL
:

Et si

je

saisisdirectement le Conseil
Constitutionnel ?

DS
: Cen' estpaspossible ,

le législateur a

prévuundoublefiltre.

DDL
: LeConseil constitutionnel dispose

d

' undélaidetroismoispourstatuer
et sa

décisionestpubliéeauJournalOfficiel . La
disposition déclaréeinconstitutionnelle est
abrogée à compterdecettepublication . LeConseil
constitutionneldétermine lesconditions et

limitesdanslesquellesleseffetsdesadécision
sontsusceptibles d

' êtreremisencause.
DS : Ensuite

,

touslescontribuables
concernésparcettedécisionpourrontagirpour
obtenir unremboursement sur le fondement de
cettedécision.
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